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Situation géographique de l’ensemble immobilier : 

 

L’ensemble immobilier est situé au 12 rue Jean Jaurès à SAILLAT-SUR-VIENNE (87720). 
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Situation cadastrale de l’ensemble immobilier :  

 

L’ensemble immobilier objet de ce Procès-Verbal est cadastré sur la commune de SAILLAT-

SUR-VIENNE (Haute-Vienne), lieu-dit Le Bourg / 12 rue Jean Jaurès, sous les références 

suivantes Section AD, Numéros de parcelle 31, 32 et 42, d’une contenance cadastrale de 07 ares 

et 64 centiares. 

 

 
 

 
 

Généralités : 

 

La parcelle n°AD 31 est constituée d’une voie d’accès en indivision desservant plusieurs 

parcelles et, notamment, la parcelle n°AD 32 appartenant à l’ensemble immobilier objet des 

présentes. Etant précisé que la part indivise objet des présentes représente un quart de 

l’indivision. 

 

La parcelle n°AD 32 est constituée d’un garage avec un petite bande de terrain nu autour de 

celui-ci. 

 

La parcelle n°AD 42 est constituée d’un logement individuel mitoyen, à usage d’habitation, avec 

jardin attenant. 
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La maison à usage d’habitation est constituée : 

- Au rez-de-chaussée : d’une entrée/dégagement, d’un séjour, d’une cuisine, d’un W.C. 

et d’une véranda ; 

- A l’étage : d’un palier/dégagement, de deux chambres et d’une salle d’eau avec W.C. ; 

- Au sous-sol : d’un local chaudière, d’un atelier, d’une buanderie et d’un débarras 

extérieur. 

 

Le logement dispose d’un système de chauffage par chaudière au gaz. 
 

L’ensemble du logement présente un défaut d’entretien général.  

 

Il convient de préciser qu’en raison de l’état d’encombrement du logement, l’état général de 

certains revêtements, sols et appareillages électriques n’a pu être observé. 

 

 

Maison d’habitation 

 

Véranda : 

 

Le plafond est peint. 

 

Un point lumineux est présent au mur. 

 

Le sol est recouvert de linoléum. 

 

Les murs sont recouverts de crépi. De la moisissure est visible en partie basse. 

 

Les parois vitrées et la fenêtre sont à ossature métallique, simple vitrage. 

 

L’accès se réalise depuis l’extérieur par une porte vitrée métallique, simple vitrage. 

 

Plusieurs vitrages sont fissurés. 
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Entrée/dégagement : 

 

Le plafond est peint. 

 

Un point lumineux est présent au plafond. 

 

Le sol est recouvert de linoléum. 

 

Les murs sont recouverts de toile de verre, avec plinthes en bois. 

 

La fenêtre est en menuiserie PVC, double vitrage. 

 

L’accès se réalise depuis la véranda par une porte d’entrée vitrée en bois, simple vitrage. 
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W.C. : 

 

Le plafond est recouvert de toile de verre. 

 

Un point lumineux est présent au mur. 

 

Le sol est recouvert de linoléum. 

 

Les murs sont recouverts de toile de verre, avec plinthes en bois. 

 

La pièce est équipée d’un radiateur. 

 

La pièce dispose des équipements/éléments de confort suivants : 

- Un W.C., encrassé ; 

- Un meuble haut, deux portes. 

 

La fenêtre est en menuiserie PVC, double vitrage. 

 

L’accès se réalise depuis le dégagement par une porte en bois. 
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Cuisine : 

 

Le plafond est peint. Quelques fissures sont visibles. 

 

Un point lumineux est présent au plafond. 

 

Le sol est recouvert de carrelage. 

 

Les murs sont recouverts de toile de verre, avec plinthes en bois. 

 

La pièce est équipée d’un radiateur. 
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La pièce dispose des équipements/éléments de confort suivants : 

- Un évier ; 

- Un ensemble de meubles hauts et bas de cuisine avec plan de travail ; 

- Une crédence carrelée ; 

- Une plaque de cuisson en mauvais état ; 

- Une hotte aspirante ; 

- Un four ; 

- Un lave-vaisselle. 

 

L’ensemble de l’électroménager est en mauvais état. 

 

La fenêtre est en menuiserie PVC, double vitrage et dispose d’un volet roulant électrique. 

 

L’accès se réalise depuis le dégagement par une porte en bois. 
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Séjour : 

 

Le plafond est recouvert de toile de verre. 

 

Un point lumineux est présent au plafond. 

 

Le sol est recouvert de linoléum. 

 

Les murs sont recouverts de toile de verre, avec plinthes en bois. 

 

La pièce est équipée d’un radiateur. 

 

La pièce dispose de placards (deux portes en partie basse et deux portes en partie haute). 

 

La fenêtre est en menuiserie PVC, double vitrage et dispose d’un volet roulant électrique. 

 

L’accès se réalise depuis le dégagement par une ouverture sans porte. 
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Cage d’escalier vers étage : 

 

Le plafond est recouvert de lambris PVC. 

 

Au sol, l’escalier est recouvert de moquette. 

 

Les murs sont recouverts de toile de verre, avec plinthes en bois. 

 

Une rampe en bois est fixée au mur. Des points de moisissures sont présents. 

 

L’accès se réalise depuis le séjour par une porte en bois. 
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Palier/dégagement : 

 

Le plafond est recouvert de toile de verre. 

 

Un point lumineux est présent au plafond. 

 

Le sol est recouvert de moquette. 

 

Les murs sont recouverts de toile de verre, avec plinthes en bois. 
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Chambre n°1 : 

 

Le plafond est peint. 

 

Un point lumineux est présent au plafond. 

 

Le sol est recouvert de linoléum. 

 

Les murs sont recouverts de toile de verre, avec plinthes en bois. 

 

La pièce est équipée d’un radiateur. 

 

La pièce dispose d’un placard, avec porte accordéon PVC. Une trappe d’accès aux combles est 

présente au plafond. 

 

Une étagère murale est présente. 

 

La cheminée est condamnée. 

 

La fenêtre est en menuiserie PVC, double vitrage et dispose d’un volet roulant électrique. 

 

L’accès se réalise depuis le dégagement par une porte en bois avec imposte vitrée. 
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Chambre n°2 : 

 

Le plafond est peint. 

 

Un point lumineux est présent au plafond. 

 

Le sol est recouvert de jonc de mer. 

 

Les murs sont recouverts de toile de verre, avec plinthes en bois. 

 

La pièce est équipée d’un radiateur. 

 

La pièce dispose d’un placard, deux portes coulissantes. 

 

La fenêtre est en menuiserie PVC, double vitrage et dispose d’un volet roulant électrique. 

 

L’accès se réalise depuis le dégagement par une porte en bois. 
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Salle d’eau avec W.C. : 

 

Le plafond est recouvert de lambris PVC. Quelques lames gondolent. 

 

Un point lumineux est présent au mur. 

 

Le sol est recouvert de carrelage ; à l’exception d’un pan recouvert de toile de verre, côté 

dégagement. 

 

Les murs sont recouverts de faïence. 

 

La pièce est équipée d’un radiateur. 

 

La pièce dispose des équipements/éléments de confort suivant : 

- Un W.C. suspendu, encrassé ; 

- Une porte-rouleau mural ; 

- Un lavabo ; 

- Un meuble sous lavabo, trois portes ; 

- Un miroir avec étagères et deux éclairages ; 

- Une douche avec receveur et paroi vitrée. Le receveur est encrassé. La paroi vitrée est 

en mauvais état. Le mitigeur, le flexible, la douchette et la barre de douche sont en 

mauvais état. 

 

Le vélux est en menuiserie bois, double vitrage, avec store intérieur. Des marques d’humidité 

sont visibles sur la menuiserie. Le store est abîmé. 

 

L’accès se réalise depuis le dégagement par une porte pliante en PVC. 
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Cage d’escalier vers sous-sol : 

 

Le plafond est peint. 

 

Un point lumineux est présent au mur. 

 

Au sol, l’escalier est recouvert de carrelage. 

 

Les murs sont peints. La peinture est abîmée avec présence de champignons au pied de l’escalier. 

 

Une main-courante métallique avec revêtement PVC est fixée au mur. 

 

L’accès se réalise depuis le dégagement du rez-de-chaussée par une porte en bois. 
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Local chaudière : 

 

Le plafond en briques est brut. 

 

Un point lumineux est présent au plafond. 

 

Au sol, la dalle béton est brute. Une évacuation de sol est présente. 

 

Aux murs, les parpaings sont bruts. Des traces d’humidité et des champignons sont visibles. 

 

La pièce dispose des équipements/éléments de confort suivants : 

- Un tableau électrique ; 

- Une chaudière au gaz de marque CHAPPEE ; 

- Un évier ; 

- Un meuble sous évier, deux portes ; 

- Une crédence carrelée ; 

- Un ballon d’eau chaude ; 

- Un compteur d’eau. 

 

L’accès se réalise : 

- Soit depuis la cage d’escalier ; 

- Soit depuis l’extérieur par une porte vitrée en bois, simple vitrage. 
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Atelier : 

 

Le plafond en béton est brut. 

 

Deux points lumineux sont présents au plafond. 

 

Au sol, la dalle béton est brute. Une partie est recouverte de carrelage. 

 

Aux murs, les pierres apparentes et les parpaings sont bruts. Des traces d’humidité et des 

moisissures sont visibles. 

 

La pièce dispose des équipements/éléments de confort suivants : 

- Un disjoncteur ; 

- Un compteur électrique Linky ; 

- Un établi mural. 

 

La fenêtre est en menuiserie bois, simple vitrage. 

 

L’accès se réalise : 

- Soit depuis le local chaudière, par une ouverture sans porte ; 

- Soit depuis la buanderie, par une porte en bois. 
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Buanderie : 

 

Le plafond en hourdis est peint. 

 

Un point lumineux est présent au plafond. 

 

Le sol est recouvert de carrelage. 

 

Les murs sont peints, avec plinthes en bois. Des traces d’humidité et des écaillements de peinture 

sont visibles. 

 

La pièce dispose des équipements/éléments de confort suivants : 

- Un lavabo ; 

- Un meuble sous lavabo, deux portes, sans robinetterie ; 

- Un miroir avec deux éclairages ; 

- Une armoire de salle-de-bains murale  

- Un robinet au mur ; 

- Une arrivée d’eau et une évacuation pour machine à laver. 

 

L’accès se réalise : 

- Soit depuis l’extérieur, par une porte en bois vitrée, simple vitrage ; 

- Soit depuis l’atelier, par une porte en bois. 
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Débarras extérieur : 

 

Le plafond en béton est brut. 

 

Un point lumineux est présent au plafond. 

 

Le sol en béton est brut. 

 

Les murs en béton sont bruts. 

 

L’accès se réalise depuis l’extérieur, par une porte en bois. 
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Combles : 

 

Les combles ne sont pas aménagés. 

 

La toiture en tuiles est apparente. 

 

De la laine isolante est présente au sol. 

 

Les murs en briques et en pierres apparentes sont bruts. 
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Extérieur – Parcelle n°AD 42 

 

Les façades sont en partie crépies, en partie en pierres apparentes. Plusieurs fissurations sont 

visibles en partie basse. 
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La toiture est en tuiles. De la mousse est présente. 
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Un escalier mène au local chaudière en sous-sol, avec garde-corps métallique. 

 

Un second escalier mène à la véranda en rez-de-chaussée. Le muret du garde-corps comporte 

plusieurs fissurations visibles. 
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Une allée d’enrobé est présente, menant à la buanderie. 

 

 
 

Le jardin attenant à l’habitation comporte plusieurs arbres et arbustes. 
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Une terrasse cimentée est présente avec un éclairage d’extérieur sur pilier. 
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Une douche d’extérieur est présente. 
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Parcelle n°AD 31 

 

La parcelle n°AD 31 est constituée d’une voie d’accès en indivision desservant plusieurs 

parcelles et, notamment, la parcelle n°AD 32 appartenant à l’ensemble immobilier objet des 

présentes. 

 

L’accès à la parcelle se réalise depuis la voie publique par un portail et un portillon métalliques. 

 

Une partie de la voie d’accès est constituée d’enrobé et l’autre partie est enherbée. 
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Parcelle n°AD 32 

 

La parcelle n°AD 32 est constituée d’un garage avec un petite bande de terrain nu autour de 

celui-ci. 

 

La couverture du garage est constituée de plaques ondulées en fibrociment, sur lesquelles sont 

fixées des tuiles. 

 

Les parois du garage sont constituées de plaques de béton brut. 

 

La dalle en béton du garage est brute. 

 

L’accès se réalise depuis l’extérieur par une porte de garage levante. 

 

Un caniveau est présent au sol, au-devant de l’entrée du garage. 
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Occupation 

 

D’après les informations recueillies auprès du voisinage, le logement est occupé par les affaires 

du propriétaire ; lequel ne réside actuellement plus sur place. 

 

 

Surfaces 

 

Il ressort du certificat de superficie en date du 24/03/2025 effectué par la société d’expertises et 

diagnostics immobiliers CABEX, le mesurage suivant : 

- Surface habitable totale : 64,68 m²  

- Surface au sol totale : 68,18 m² 
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Plan de l’appartement 

 

Rez-de-chaussée 

 
 

1er étage 

 
 

Sous-sol 

 
 

Copie du certificat de superficie précité est annexée au présent procès-Verbal.  
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Diagnostics immobiliers :  

 

Des diagnostics immobiliers et un audit énergétique ont été réalisés le 10 mars 2025 sur 

l’ensemble immobilier objet du présent procès-verbal descriptif. 

 

Un état des risques et pollutions a également été dressé. 

 

 

 
 

Le tout étant plus amplement détaillé dans les rapports de diagnostics et d’audit ci-après 

annexés. 

 

Copie du dossier de diagnostics techniques, de l’audit énergétique et de l’état des risques et 

pollutions précités est annexée au présent procès-Verbal.  

 

 

Et de tout ce que dessus, j’ai dressé le présent Procès-Verbal de Description pour servir et valoir 

ce que de droit, comportant cent-quarante-deux feuillets dont cinquante-huit au titre des annexes. 

 

       Frédéric PASQUIES 

 

 

 


